
 

 
 Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca 

 
Québec, le 20 décembre 2023 
 
PAR COURRIEL 
 
 

 
Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 

Notre dossier : 16310/23-483 
 
Bonjour, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir les documents suivants : 
 
 une copie des demandes de subvention déposées pour les cinq dernières années 

scolaires pour les écoles suivantes: 
• École Al-Houda 
• Académie Ibn Sina 
• École Ali Ibn Abi Talib 
• École internationale des Apprenants 
• École JMC 
• École de la Synergie 

 
Nous vous informons que nous ne pouvons accéder à votre demande. Les demandes de 
subventions soumises par ces établissements privés ne peuvent vous être transmises sans 
leur consentement. 
 
Pour bien comprendre la décision du Ministère, il est important d’identifier les 
établissements privés de la liste qui reçoivent un agrément, ceux qui sont partiellement 
agréés ou ceux qui ne reçoivent aucun agrément aux fins de subventions en vertu de la 
Loi sur l’enseignement privé. 
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L’École Al-Houda, l’École JMC, l’École de la Synergie (école secondaire) et l’Académie 
Ibn Sina (école secondaire) sont des établissements privés qui ne reçoivent pas 
d’agrément. Ils sont donc considérés comme des tiers au sens de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après « la Loi »). Les documents produits par ces 
établissements ne peuvent vous être transmis sans leur consentement suivant les 
articles 14, 23 et 24 de la Loi sur l’accès. 

L’École Ali Ibn Abi Talib, l’École de la Synergie (école préscolaire et primaire) et 
l’Académie Ibn Sina (campus préscolaire et primaire) sont des établissements privés 
partiellement agréés. Selon les articles 3 et 6 de la Loi, ils sont considérés comme des 
organismes publics en ce qui a trait à l’accès aux documents détenus dans l’exercice de 
leurs fonctions relatives aux services éducatifs faisant l’objet de l’agrément et à la gestion 
des ressources qui y sont affectées. À cet effet, l’analyse de l’accessibilité et la diffusion 
des documents produits par ces derniers relève davantage de leur compétence. En vertu 
de l’article 48 de la Loi, nous vous invitons à formuler votre demande auprès des 
responsables de l’accès aux documents de ces établissements, aux coordonnées 
suivantes : 

Wahid Mansouri 
Président 
École Ali Ibn Abi Talib 
1610, rue De Beauharnois Ouest 
Montréal (Québec)  H4N1J5 
Téléphone : 514-744-0801 
contact@ecoleali.com 

Ahmed Khebir 
Président 
École de la Synergie 
7445, avenue de Chester 
Montréal (Québec)  H4V1M4 
info@emms.ca 

Bachir Benaouda 
Président 
Académie Ibn Sina 
6500, 39e Avenue 
Montréal (Québec)  H1T2W8 
Téléphone : 514-722-0925 
secretairep@ibnsina.ca 
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Subsidiairement, ces documents comportent des renseignements étant susceptibles de 
révéler des informations personnelles ou confidentielles qui ne peuvent être diffusés selon 
les articles 53, 54, 56 et 59 de la Loi. 

Le Ministère n’a recensé aucune demande de subvention pour l’École des Apprenants 
pour la période visée. 

Nous vous soulignons que les avis sur la délivrance, la modification, le renouvellement 
ou la révocation de permis ou d’agrément produits par la Commission consultative de 
l’enseignement privé (CCEP) sont diffusés sur le Web de cet organisme. Vous pouvez les 
consulter dans les rapports annuels à l’adresse suivante : 

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/education/organismes-lies/commission-
consultative-de-lenseignement-prive-ccep 

Vous trouverez en annexe une reproduction des articles de la Loi mentionnés 
précédemment. 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/mc 

p. j. 2

Originale signée

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/education/organismes-lies/commission-consultative-de-lenseignement-prive-ccep
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

 

3. Sont des organismes publics: le gouvernement, le Conseil exécutif, le Conseil du trésor, les ministères, les 
organismes gouvernementaux, les organismes municipaux, les organismes scolaires et les établissements de 
santé ou de services sociaux. 

Sont assimilés à des organismes publics, aux fins de la présente loi: le lieutenant-gouverneur, l’Assemblée 
nationale, un organisme dont celle-ci nomme les membres et une personne qu’elle désigne pour exercer une 
fonction en relevant, avec le personnel qu’elle dirige. 

Les organismes publics ne comprennent pas les tribunaux au sens de la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre 
T‐16). 

1982, c. 30, a. 3; 1982, c. 62, a. 143. 

 
6. Les organismes scolaires comprennent les commissions scolaires, le Comité de gestion de la taxe scolaire 
de l’île de Montréal, les institutions dont le régime d’enseignement est l’objet d’une entente internationale au 
sens de la Loi sur le ministère des Relations internationales (chapitre M‐25.1.1), les collèges d’enseignement 
général et professionnel et les établissements universitaires mentionnés aux paragraphes 1° à 11° de l’article 1 
de la Loi sur les établissements d’enseignement de niveau universitaire (chapitre E‐14.1). 

Ils comprennent également les établissements agréés aux fins de subventions en vertu de la Loi sur 
l’enseignement privé (chapitre E‐9.1) et les personnes qui les tiennent, à l’égard des documents détenus dans 
l’exercice de leurs fonctions relatives aux services éducatifs faisant l’objet de l’agrément et à la gestion des 
ressources qui y sont affectées. 

1982, c. 30, a. 6; 1982, c. 62, a. 143; 1988, c. 84, a. 541; 1989, c. 17, a. 1; 1992, c. 68, a. 156, a. 157; 1994, c. 
15, a. 33; 1996, c. 21, a. 70; 2000, c. 8, a. 239; 2002, c. 75, a. 33; 2006, c. 22, a. 3. 

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document comporte 
certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente loi. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut en refuser 
l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit donner 
accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas 
autorisé. 
1982, c. 30, a. 14. 
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23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement industriel, 
financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et 
habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 

1982, c. 30, a. 23. 

 

24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa divulgation 
risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une 
perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à 
la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 

1982, c. 30, a. 24. 

 

 
48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre organisme 
public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son compte, le 
responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de 
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. 

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
1982, c. 30, a. 48. 
 

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne est mineure, le 
consentement peut également être donné par le titulaire de l’autorité parentale; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos 
ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 

 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et 
permettent de l’identifier. 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 

 
56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu’il est mentionné avec 
un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un renseignement personnel 
concernant cette personne. 
1982, c. 30, a. 56; 2006, c. 22, a. 110. 

 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la 
personne concernée. 

Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette personne, dans les cas et 
aux strictes conditions qui suivent: 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à 
une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le 
renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
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2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme procureur de cet organisme, si 
le renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le 
paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions 
aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au 
Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation d’urgence mettant en 
danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, conformément à l’article 125, à 
utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de recherche ou de statistique; 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 67.2, 68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un corps de police ou par 
une personne ou un organisme agissant en application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il 
s’agit d’un renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf 
s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être 
mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 

1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 57, a. 13; 2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 
34, a. 37. 



Avis de recours 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (la Loi). 

Révision par la Commission d’accès à l’information 

a) Pouvoir :

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par 
le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La demande de révision doit 
être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Québec Tél. : 418 528-7741 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 

525, boul René-Lévesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9

2045, rue Stanley
Bureau 900 
Montréal (Québec)  H3A 2V4

Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur 
le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 
30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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